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Dispositif  d'accord  en  hyperfréquences,  du  type  à  contacts  glissants. 

©  Le  dispositif  d'accord  comporte  une  pièce  cylindrique 
creuse  (2)  et  une  tige  mobile  (3)  qui  pénètre  dans  une  cavité 
(1)  en  traversant  de  part  en  part  la  pièce  cylindrique  creuse. 
Cette  pièce  cylindrique  est  solidaire  de  la  cavité  et  comporte 
une  extrémité  située  à  l'intérieur  de  la  cavité;  cette  extré- 
mité  est  découpé  longitudinalement  par  n  fentes  (n  entier 
supérieur  à  1)  pour  constituer  n  lames  élastiques  (22),  qui 
sont  recouvertes  d'un  dépôt  électrolytique  d'argent;  ces 
lames  pincent  la  tige  mobile.  Des  pièces  rapportées,  en 

^   argent  (40,  41),  sont  soudées  à  l'extrémité  des  lames  pour 
^   assurer  le  contact  avec  la  tige  mobile  et  éviter  une  mauvaise 

conduction  des  courants  de  surface  due  à  l'usure  du  dépôt 
a   électrolytique  au  niveau  des  contacts. 

Ce  dispositif  est  destiné,  en  particulier,  aux  filtres  en 
hyperfréquences. 
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ACTORUM  AG 

L e   dispositif  d'accord  comporte  une  pièce  cylindrique 
creuse  (2)  et  une  tige  mobile  (3)  qui  pénètre  dans  une  cavité 
(1)  en  traversant  de  part  en  part  la  pièce  cylindrique  creuse. 
Cette  pièce  cylindrique  est  solidaire  de  la  cavité  et  comporte 
une  extrémité  située  à  l'intérieur  de  la  cavité;  cette  extré- 
mité  est  découpé  longitudinalement  par  n  fentes  (n  entier 
supérieur  à  1)  pour  constituer  n  lames  élastiques  (22),  qui 
sont  recouvertes  d'un  dépôt  électrolytique  d'argent;  ces 
lames  pincent  la  tige  mobile.  Des  pièces  rapportées,  en 
argent  (40, 41),  sont  soudées  à  l'extrémité  des  lames  pour 
assurer  le  contact  avec  la  tige  mobile  et  éviter  une  mauvaise 
conduction  des  courants  de  surface  due  à  l'usure  du  dépôt 
électrolytique  au  niveau  des  contacts. 

Ce  dispositif  est  destiné,  en  particulier,  aux  filtres  en 
hyperfréquences. 



La  présente   invention  se  rapporte   à  un  dispositif  d'accord  e n  

hyper f réquences   compor t an t   une  part ie   fixe  par  rapport   à  la  paroi  d 'une  

cavité  et  une  part ie  mobile  coulissant   à  l ' intérieur  de  la  partie  fixe  d e  

manière  à  pouvoir  pénét rer   plus  ou  moins  p rofondément   dans  la  cavité ;   un  

contac t   é léc t r ique   de  bonne  qual i té   entre  la  pièce  fixe  et  la  pièce  mobi le  

doit  assurer  le  passage  des  courants   de  surface  entre  ces  deux  p i èces .  

De  tels  dispositifs  sont  connus,  par  exemple  par  le  brevet   US  2  556 

607,  dans  lesquels  des  lames  é las t iques   solidaires  de  l'une  des  p a r t i e s  

assurent   un  contac t   glissant  avec  l 'autre  partie.   Ces  lames  sont  réalisées  e n  

des  matér iaux  p résen tan t   une  bonne  é las t ic i té   mais  sont,  de  ce  fait,  du res ,  

fragiles,  abrasives  et  conduisent   mal  l ' é lec t r ic i té .   Pour  remédier   à  c e s  

défauts,   il  est  connu  de  recouvrir   ces  lames  élast iques  d'un  dépôt  d 'argent  ou 

d'or  réalisé  par  é lec t rolyse ,   qui  const i tue   un  bon  conducteur   des  c o u r a n t s  

hyper f réquences   qui  sont  des  courants   de  surface.   Etant   donné  que  la  p i è c e  

mobile,  pour  des  raisons  de  rigidité  mécanique,   doit  être  réalisée  en  un 
métal  dont  la  dureté  est  supérieure   à  celle  de  l 'argent  ou  de  l'or,  l e s  

dép lacement s   répétés   de  la  pièce  mobile  à  l ' intérieur  de  la  pièce  fixe,  du 

fait  des  f r o t t emen t s ,   amènent   une  dégradat ion  rapide  de  l 'état   de  s u r f a c e ,  
c ' es t -à -d i re   du  dépôt  d 'argent  ou  d'or.  C'est  le  cas,  par  exemple,  lorsqu'un  t e l  

dispositif  est  utilisé  dans  un  filtre  "agile  en  f réquences",   c ' es t -à-d i re   dans  un  

filtre  destiné  à  t ravai l ler   dans  plusieurs  gammes  de  f réquences   ou  canaux  e t  

capable  de  passer  r ap idement   d'une  gamme  ou  d'un  canal  à  l 'autre ;  c e t t e  

dégradat ion  rapide  de  l 'état   de  surface  entraîne  d'une  part  une  d iminu t ion  

progressive  de  la  qualité  du  filtre,  avec,  en  par t icul ier ,   une  a u g m e n t a t i o n  

des  pertes  et  l 'apparit ion  de  "c rachements"   lors  des  changements   d'accord  e t  

d 'autre  part  une  durée  de  vie  l i m i t é e .  

La  présente  invention  a  pour  but  d'assurer  un  bon  contac t   é l e c t r i q u e  

entre  la  partie  fixe  et  la  part ie   mobile  du  dispositif  et  ce,  même  quand  l a  

part ie  mobile  se  dép l ace .  

Un  dispositif  d 'accord  en  hyper f réquences   selon  l ' invention,  tel  qu' i l  

est  décrit  dans  la  revendica t ion   1  ci-jointe,   permet   d 'a t te indre  ce  bu t .  



Les  avantages   apportés   par  le  dispositif  d'accord  selon  l ' invent ion  

consis tent   p r inc ipa lement   dans  un  meilleur  fonc t ionnement   et  une  p lus  

longue  durée  de  vie  du  m a t é r i e l .  

Il  est  par  ailleurs  à  noter  qu'il  est  éga lement   connu,  par  le  brevet  US 

2  561  727,  un  dispositif  d 'accord  d'une  triode  dans  lequel  une  p i è c e  

cylindrique  creuse  compor te   une  ex t rémi té   fendue  longi tud ina lement   pou r  
former  des  lames  é last iques  sur  lesquelles  sont  rappor tés   des  c o n t a c t s .  

Cet te   pièce  cylindrique  creuse  est  mobile.;  elle  t raverse   une  paroi  de  la  

t r iode  pour   venir  entourer ,   par  son  e x t r é m i t é   munie  de  lames,  l'anode  de  l a  

tr iode  qui  est  solidaire  de  la  paroi  opposée.  Mais  ce  dispositif  ne  permet   p a s  
le  réglage  de  la  péné t ra t ion   d'une  tige.  d 'accord  dans  une  cavité  pu i sque  

l 'anode  de  la  triode  qui  pourrai t   être  assimilée  à  une  tige  est  fixe  et  . es t  

solidaire  d'une  paroi  opposée  à  celle  que  t raverse   la  pièce  cylindrique  c r e u s e  

et  que,  de  plus,  l 'anode  ne  t raverse   pas  de  part  en  part  la  pièce  cy l ind r ique  

creuse.  - 

La  présente   invention  sera  mieux  comprise  et  d 'autres  c a r a c t é r i s -  

t i q u e s   a p p a r a î t r o n t   à  l'aide  de  la  descript ion  ci-après  et  des  figures  s 'y 

r appor tan t   qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1  une  vue  part iel le ,   en  coupe,  d'un  filtre  compor tan t   un 

dispositif   selon  l ' invent ion ,  

- la  figure  2  une  vue  en  coupe  du  dispositif  représenté   sur  la  f i g u r e  

1. 

La  figure  1  est  une  vue  part iel le ,   en  coupe,  d'un  filtre  "agile  en  

f réquences" .   La  figure  1  montre  la  paroi,  1,  d'une  cavité .   Cet te   paroi  e s t  

percée  d'un  trou  cylindrique,  de  d iamèt re   11mm,  dans  lequel  est  e m m a n c h é  

un  dispositif  d'accord ;  ce  dispositif  d 'accord  compor te   une  pièce  cy l ind r ique  

creuse,  2,  formant   pince ;  à  l ' intér ieur   de  ce t te   pince  coulisse  une  t i g e  

cylindrique,  pleine,  3,  en  l a i ton .  

La  pince  2  compor te   une  tête  cylindrique,  20,  de  d iamètre   e x t é r i e u r  

20mm,  ex tér ieure   à  la  cavité,   une  part ie   médiane  21  du  d iamèt re   du  t r o u  

percé  dans  la  paroi  de  la  cavité  et  une  partie  te rminale   22  cons t i tuée   par  un 

cylindre  de  d iamètre   extér ieur   9mm.  Alors  que  la  tête  20  et  la  p a r t i e  

médiane  21  ont  une  épaisseur  de  paroi  impor tan te ,   la  part ie  te rminale   22  e s t  

un  cylindre  creux  à  paroi  mince,  qui  est  fendu  longi tudina lement   sur  une  

longueur  AB,  selon  quatre  fentes  parallèles,   à  90°  les  unes  des  autres ;   l a  

pince  2  est  en  bronze  au  béryllium  et,  grâce  à  un  t r a i t e m e n t   qui  sera  d é c r i t  



plus  loin,  les  quatre  lames  dé te rminées   par  les  quatre  fentes  sont  r endues  

é l a s t iques .  

Dans  les  dispositifs  classiques  ces  lames  élast iques  sont  r e c o u v e r t e s  

d'un  dépôt  d'argent  ou  d'or  et  appuient  d i r ec t emen t   sur  la  tige  cy l indr ique  ;  

comme  il  a  été  indiqué  plus  haut  les  f r o t t emen t s   dus  aux  dép lacements   de  la  

tige,  entra înent   une  usure  rapide  du  r e v ê t e m e n t   d'argent  ou  d'or  et  f i n a -  

lement  la  mise  hors  d'usage  du  f i l t r e .  

Comme  le  montre  la  figure  1  des  pièces  rapportées ,   telles  que  40,  

41,  sont  in terca lées   entre  les  lames  élast iques  et  la  tige  3 ;  ces  p i è c e s  

rapportées ,   réalisées  en  argent,   sont  solidaires  des  lames  é last iques  e t  

viennent  en  contac t   avec  la  tige  3. 

La  pince  2  est  fabriquée  comme  suit.  Une  ébauche  en  bronze  au  

béryllium  est  réalisée  qui  est  reprise  mécan iquement   pour  a t t e indre   l es  

cotes  désirées  en  par t icul ier   en  ce  qui  concerne  le  d iamètre   ex tér ieur   de  la  

partie  médiane.  Un  anneau  en  argent   est  rendu  solidaire,  par  brasage,  d e  

l ' ex t rémité   libre  de  la  partie  terminale   22  de  la  pince  2.  La  part ie   t e r m i n a l e  

est  alors  sciée  à  l'aide  d'une  f ra ise-scie   très  fine  donnant  une  largeur  d e  

fente  de  3 / 1 0   de  mil l imètre .   Un  conformateur ,   const i tué  par  un  axe  de  

cent rage   cylindrique  de  d iamètre   1,6mm  est  introduit   dans  le  trou  de  l a  

bague  fendue  où  coulissera  la  tige  3.  Il  est  à  noter  que  le  d iamèt re   de  c e  

conformateur   est  l égèrement   inférieur  au  d iamètre   de  la  part ie  de  la  tige  3 

qui  coulissera  dans  la  pince  2  de  manière  à  assurer,  par  la  suite,  un  bon 

serrage  de  la  tige  entre  les  ex t rémi tés   de  la  pince.  Un  cerclage,   réalisé  à  

l'aide  d'une  bande  métal l ique,   permet   de  maintenir   les  ex t r émi t é s   de  la  

pince  2  en  contact   avec  le  confo rmateur .   L 'ensemble  const i tué  par  la  p ince  

2,  le  conformateur   et  la  bande  de  cerclage  est  introduit   pendant  deux  heu re s  

dans  une  enceinte  à  320°C ;  ce  t r a i t e m e n t   thermique  classique  est  destiné  à  

donner  aux  lames  de  la  pince  2  l 'é last ic i té   voulue.  La  pince  est  en su i t e  

recouver te ,   par  é lect rolyse ,   d'un  dépôt  d'argent  d'une  épaisseur  de  7 

microns.  ; 
Ainsi  réalisée  la  pince  ne  risque  pas,  par  une  usure  rapide  au  n iveau 

des  contacts   glissants,  d 'entraîner   la  mise  hors  d'usage  du  dispositif  d ' accord .  

En  effet,   l'usure  admissible  au  niveau  des  contacts   n'est  plus  de  que lques  

microns  comme  avec  les  dispositifs  classiques  où,  sous  les  quelques  mic rons  

d'épaisseur  du  dépôt  é lec t ro ly t ique   d 'argent  l'usure  fait  apparaî t re ,   à  l ' e x t r é -  

mité  de  la  pince  en  contac t   avec  la  tige,  un  métal  mauvais  c o n d u c t e u r  ;  



ce t te   usure  admissible  est  main tenant   de  quelques  dizièmes  de  m i l l imè t r e .  

De  plus  il  est  à  remarquer   que  l'usure  de  l 'argent  des  pièces  r a p p o r t é e s ,  

telles  que  40,  41,  sur  le  laiton  de  la  tige  3  réalise  un  rodage  du  d isposi t i f  

d'accord  et  améliore  donc  son  fonc t ionnement  ;   au  contra i re   dans  l es  

dispositifs  classiques  ne  compor tan t   pas  de  pièces  rappor tées   l'usure  de 

l 'argent  qui  n'est  là  que  sous  forme  d'un  dépôt  é lec t ro ly t ique   mince,  a  

tendance  à  former  des  copeaux  préjudiciables   au  bon  fonc t ionnement   du 

d ispos i t i f .  

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  XX  (voir  figure  1)  du 

dispositif  d'accord.  Cet te   vue  montre  la  tige  mobile  3  qui,  par  le  jeu  des  

quatre   lames  élast iques,   repérées  25  à  28,  cons t i tuant   l ' ext rémité   22  de  l a  

pince,  est  serrée  entre  les  mors  de  la  pince.  Ces  mors  sont  const i tués  par  l es  

quatre  sections  de  l 'anneau  fendu  dont  il  a  été  question  lors  de  la  desc r ip t ion  

de  la  figure  1 ;  ils  sont  désignés  par  les  repères  40  à  43  sur  la  figure  2.  

Il  est  à  noter  que  la  pièce  rappor tée   (40,  41  sur  la  figure  1),  f a i s a n t  

contac t ,   peut  être  réalisée  non  seulement   en  argent  mais  en  tout  a u t r e  

métal  ou  alliage  bon  conducteur   de  l ' é lec t r ic i té   et  r e l a t ivement   ma l l éab l e  

de  manière  à  pouvoir,  en  s'usant,  épouser  la  forme  de  la  surface  d e  

gl issement   contre  laquelle  elle  vient  en  contact  ;   c'est  le  rodage  dont  il  a  

été  question  plus  avant.  De  plus,  quand  ce t te   pièce  rappor tée   est  de  

dimensions  n e t t e m e n t   supérieures  à  la  surface  du  contac t   glissant  qu 'e l le  

doit  assurer,  il  est  possible  de  la  réaliser  par  assemblage  de  deux  p a r t i e s  

métal l iques :   une  part ie   métal l ique  bonne  conductr ice   des  courants  de  

surface  et  r e l a t ivemen t   malléable,   à  l 'endroit  du  contac t   glissant,  et  u n e  

autre  partie  métal l ique  pour  laquelle  le  choix  du  métal  n'a  plus  à  être  guidé 

par  des  considérat ions   de  conduct ibi l i té   é l e c t r i q u e .  



1.  Dispositif  d'accord  en  hyperf requences   compor tant   une  t i g e  

cylindrique  mobile  (3)  ayant  une  surface  de  glissement  et  une  p i è c e  

cylindrique  creuse  (2),  fixée  à  une  paroi  (1)  d'une  cavité,  te rminée   par  n 

pièces  élast iques  (22)  (n  entier  au  moins  égal  à  2)  et  à  l ' intérieur  de  l aque l le  

glisse  la  tige  en  la  t raversant   de  part  en  part  pour  pénétrer   d'une  longueur  

réglable  dans  la  cavité,   les  pièces  élast iques  appuyant  sur  la  surface  d e  

glissement  par  des  contacts   (40,41),  ca rac té r i sé   en  ce  que  n  fentes  long i tu -  

dinales  sont  prat iquées  dans  l'une  des  ex t rémi tés   de  la  pièce  cylindrique  e t  

en  ce  que  les  pièces  élast iques  compor ten t  :   les  n  lames  (25  à  28)  de  la  p i è c e  

cylindrique  comprises  entre  les  n  fentes  et  n  pièces  rapportées   (40  à  43),  e n  

métal  bon  conducteur   de  l ' é lec t r ic i té ,   associées  r e spec t ivement   aux  n  l a m e s  

et  formant  les  c o n t a c t s .  

2.  Dispositif  d'accord  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  
les  n  pièces  rappor tées   (40  à  43)  sont  des  portions  d'un  anneau .  

3.  Dispositif  d'accord  selon  la  revendicat ion  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que  
les  n  pièces  rappor tées   (40  à  43)  sont  rappor tées   par  soudure  et  en  ce  que  les  

n  lames  (25  à  28)  sont  recouver tes   d'un  dépôt  é l e c t r o l y t i q u e .  
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